
Projection au 31 mars 2026

Réduction en ETC
Réduction en heures 

rémunérées

Économie 
(rémunération, contributions 

d'employeur) (en dollars)

Économie 
(rémunération, contributions 

d'employeur) (en dollars)

Cadre

Permanent

Occasionnel 2,0 3 652,6 96,5 231,7

Permanent

Occasionnel 

Permanent

Occasionnel 

Total 2,0 3 652,6 96,5 231,7

Montant

-

5 200 $

10 800 $Services professionnels
Réduction du nombre d’heures au contrat de consultation en analyse stratégique, valorisation 
des connaissances et conseils en communication/marketing social. Transfert d’un 
développement pour le site internet à l’interne.

Heures rémunérées

Catégorie Explication sommaire du calcul

Heures supplémentaires

Le CSBE consomme très peu d’heures supplémentaires. Celles-ci sont déjà limitées aux cas 
incontournables, comme la tenue d’événements à l’extérieur prescrits par la loi constitutive 
(forum de consultation). Les gestionnaires ont instruction d’obtenir l’autorisation de la dirigeante 
pour les cas essentiels.

Frais de déplacement
Directive aux gestionnaires de limiter les déplacements requis pour la participation aux colloques 
et événements extérieurs. Transformation d’une rencontre de l’ensemble du personnel prévue en 

présentiel en juin en rencontre virtuelle.

Mesures d'optimisation 

Professionnel

Technicien

Autre

Limitation de certaines dépenses

Catégorie d'effectifs 

Résultat obtenu depuis 1er avril 2025 (en date du 31 août 2025)

Type d'emploi

Commissaire à la santé et au bien-être


